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Direction du développement durable et des politiques 
interministérielles 

Bureau du management stratégique des services de l'État et des 
affaires financières 

 
Arrêté n° 08.BMSSE.09 du 25 février 2008 accordant délégation de 

suppléance à Monsieur Philippe RONSSIN, sous-préfet de 
l’arrondissement de Briey 

 
Le préfet de Meurthe-et-Moselle 
 

Vu la loi du 28 pluviôse An VIII, relative à la division du territoire de la 
République et à l’administration ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions ; 
Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets 
et à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et 
départements et notamment son article 45 ; 
Vu le décret du président de la République en conseil des ministres en date du 
18 juillet 2007 nommant Monsieur Hugues PARANT Préfet de Meurthe-et-
Moselle ; 
 
 
 
 

 
Vu le décret du président de la République en date du 10 mars 2005, nommant 
Monsieur Philippe RONSSIN sous-préfet de l'arrondissement de Briey ; 
Vu le décret du président de la République en date du 14 mars 2007 nommant 
Monsieur Jean-Michel MOUGARD secrétaire général de la préfecture de 
Meurthe-et-Moselle ; 

A R R E T E 
Art. 1er : Monsieur Philippe RONSSIN, sous-préfet de Briey, est chargé 
d’assurer la suppléance du préfet de Meurthe-et-Moselle du mardi 26 février 
2008 à 10h au mercredi 27 février 2008 à 12h. 
Art. 2 : Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à Monsieur Philippe RONSSIN, sous-préfet de 
Briey, affiché pendant 15 jours dans les locaux de la préfecture de Meurthe-et-
Moselle et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
Meurthe-et-Moselle. Une copie sera adressée à Monsieur Philippe SAFFREY, 
sous-préfet de Lunéville, à Monsieur Jérôme NORMAND, sous-préfet chargé 
de mission pour la politique de la ville et à Monsieur Jacques RANCHERE, 
directeur du cabinet, ainsi qu’à Monsieur le Trésorier-payeur général. 
Nancy, le 25 février 2008 Le préfet, 
 Hugues PARANT. 
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